
L'ACHETEUR

En date du

Sexe  : CHOISIR SEXE Date de naissance : INSCRIRE DATE OU N/D
Identification (si applicable):
Identification de la mère:
Identification du père:

L'acheteur aura le : choix parmis les chiots

Le solde du prix du chiot, soit sera versé au moment de son départ, en argent, carte 
de crédit visa ou mastercard, par carte débit ou par chèque certifié.

* AUCUNE GARANTIE SUR LE POIDS ADULTES DU CHIEN - S 'IL Y A LIEU LE POIDS 
ADULTE N'EST DONNÉ QU'A TITRE INDICATIF

Le vendeur  - Nadia Duhaime -  Elevage Canin Lauzac 

Le chiot pourra quitter sa maman vers la 8ième semaine soit vers le 

Les frais de voyage et de transport seront à charge de l'acheteur et ce dans les meilleures conditions pour le chiot.

________________________________________

________________________________________

L'acheteur

Contrat de réservation

Le prix d'achat du chien est fixé à :

ET

Il a été convenu ce qui suit :

L'éleveur vend à l'acheteur un chiot de type:

Dès réception du dépôt, l'acheteur sera inscrit sur la liste d'attente des acheteurs. Si l'éleveur décide de garder un ou des
chiots (mâle ou femelle) de cette portée, il se réserve le premier choix, et vous en informera dès que possible. Il est à

noter que le dépôt ne sera pas remboursable sauf dans le cas où la réservation ne peut être satisfaite (selon le nombre
et le sexe des chiots disponibles). Dans ce cas, le dépôt sera remboursé ou sera conservé pour une prochaine portée,

ceci selon la décision de l'acheteur. De plus, le choix du chiot doit être fait avant la cinquième (5e) semaine suivant la

naissance de celui-ci. Si le choix n'est pas effecuté dans les délais, l'acheteur perdera sa priorité de choix pour ne pas

retarder les acheteurs suivants.

Commentaire ou autres particularité

A cette fin, l'acheteur verse un dépôt de 

L'éleveur s'engage personnellement, jusqu'au départ du chiot à apporter tous les soins nécessaires (vaccins, vermifuges,
soins vétérinaires…) à votre chiot et à vous remettre le carnet de santé du chiot.

Avant de signer ce contrat de réservation, l'acheteur déclare avoir pu, à son aise, lire attentivement les clauses
particulières du contrat de vente, en avoir reçu les explications, et les accepter.


